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BONNE ET HEUREUSE ANNEE. 
 

Chers lecteurs, 
 

L’année 2007 a tiré sa révérence. Nous 
voici dans 2008. Il en a toujours été 
ainsi, le temps passe et avec lui les 
hommes. Seules restent les actions 
dignes d’être retenues par l’histoire 
mais aussi quelques noms d’homme liés à 
ces actions. Le reste, le train-train 
quotidien, la lutte pour la survie pour 
des milliers et des milliers d’hommes, à 
travers le monde entier, passe inaperçu. 
Pourtant c’est cette masse 
« insignifiante » qui est en même temps 
le moteur et le combustible du train de 
l’histoire. La pêche artisanale en fait 
partie. Que nous laisse 2007 ? Nous, les 
professionnels de la pêche artisanale en 
Afrique de l’Ouest ? Sûrement pas des 
monuments historiques mais de petites 
avancées significatives, un début de 
quelque chose. A travers notre forum 
permanent, nous existons, c’est déjà çà. 
La guinée Bissau et la Sierra Leone nous 
y ont rejoint. Désormais, nous sommes 

dix nations unies1 pour défendre notre 
cause. 
Dans les pays de la Commission Sous-
Régionale des Pêches (CSRP) des 
perspectives encourageantes se 
dessinent. Avec l’ADEPA, le forum 
permanent est pressenti être partie 
prenante dans la mise en œuvre du 
projet de la CSRP/AFD «Soutien aux 
initiatives de cogestion et à l’implication 
des AMP dans l’aménagement des 
pêches» et de la 2ème phase du 
Programme de Cogestion des Ressources 
Côtières et Marines (PRCM) en Afrique 
de l’Ouest. Par ailleurs, des négociations 
dans ce sens sont engagées avec les 
projets de la CSRP « Petits pélagiques » 
et « PSRA-Requin ». 
Cependant, pour les pays côtiers hors de 
la CSRP et les pays enclavés : Bénin, 
Côte d’Ivoire, Ghana, Nigeria, Togo, 
Burkina Faso, Mali et Niger, nous 
sentons que le mouvement n’est pas le 
même et qu’il faut faire quelque chose 

                                                 
1 Le forum permanent des acteurs professionnels de 
la pêche artisanale couvre actuellement 10 pays en 
Afrique de l’ouest : Bénin, Gambie, Ghana, Guinée 
Bissau, Guinée Conakry, Mali, Mauritanie, Nigeria, 
Sénégal et Sierra Leone. 
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de ce côté-là aussi. Nous prévoyons, en 
2008, organiser un atelier de réflexion 
avec les OP de ces pays pour explorer 
ensemble les opportunités à saisir. Nous 
espérons que nous y arriverons. C’est sur 
cette note d’espoir que nous vous 

souhaitons à vous toutes et vous tous 
une bonne et heureuse année 2008.                       

 
Lucien DEHY, 

Président de l’ADEPA 
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BILAN 2007, PLUTOT POSITIF. 
 
Nous pouvons tirer une juste satisfaction des 
réalisations de l’ADEPA en 2007. Reprenons 
les quatre orientations du plan d’action 2006-
2010 et voyons comment les activités menées 
au cours de cette année ont contribué à s’en 
approcher. Voici les 4 orientations : 
- renforcer la capacité des organisations 

professionnelles à tous les niveaux ; 
- requalifier le collège des organisations 

professionnelles de l’ADEPA ; 
- assurer une meilleure visibilité de la 

philosophie, des objectifs, de la 
stratégie d’intervention de l’ADEPA ; 

- renforcer l’ADEPA en ressources 
humaines, matérielles, financières et 
repenser ses modalités d’intervention. 

En 2007, le renforcement des capacités des 
OP et leur requalification dans l’ADEPA 
se sont manifestés dans la poursuite de 
l’objectif suivant : « le forum permanent 
des acteurs de la pêche artisanale en 
Afrique de l’Ouest est reconnu, consulté et 
associé aux projets et politiques du secteur 
de la pêche ». C’est aussi à travers cet 
objectif que l’ADEPA a voulu assurer une 

meilleure visibilité de sa philosophie, de 
ses objectifs et de sa stratégie 
d’intervention. Qu’en est-il ? 
Premièrement, nous voulions que 
l’ADEPA et le forum permanent soient 
associés à la finalisation et la mise en 
œuvre des projets régionaux pêche. Qu’est-
ce qu a été fait ? 
- 2 délégués du Forum permanent ont été 

conviés à « la session bilan » de la 
première phase du PRCM et à la 
réflexion sur le lancement de sa 2ème 
phase (Praia - Cap Vert- Avril 2007). 

- L’ADEPA et le Forum permanent, 
conviés à un atelier pour l’examen du 
concept de projet pour l’aménagement 
des pêcheries en Afrique de l’Ouest 
(CSRP/ Banque Mondiale), ont fait une 
proposition qui a été retenue pour 
l’implication des OP dans toutes les 
étapes de ce projet (mai 2007). 

- L’ADEPA a été proposée comme 
« Maître d’œuvre délégué » pour le 
renforcement des capacités OP 
nationales dans le cadre du projet 
« Soutien aux initiatives de cogestion 
et à l’intégration des aires marines 
protégées dans l’aménagement des 
pêches en Afrique de l’Ouest ». Ce 
projet sera exécuté par la CSRP et 
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financé par. Une délégation conjointe 
ADEPA/Forum Permanent a rencontré 
l’AFD et la CSRP pour discuter des 
modalités de leur implication dans ce 
projet. Après cet entretien, sur 
demande de l’AFD, l’ADEPA et le 
Forum permanent lui  ont adressé un 
canevas de propositions pour leur 
implication dans la mise en œuvre de 
ce projet (juillet - août 2007). 

- L’ADEPA et le FP ont adressé une 
manifestation d’intérêt qui a été 
acceptée pour participer à la mise en 
œuvre de la 2ème  phase du programme 
PRCM. Un projet conjoint 
ADEPA/WWF Wamer a été soumis au 
PRCM et accepté pour financement. 

- Un atelier de réflexion  du Forum 
Permanent sur son implication dans la 
mise en œuvre de ces deux projets a été 
organisé à Dakar (novembre 2007). 

Deuxièmement, nous voulions que le 
Forum permanent s’affirme dans le champ 
institutionnel régional. Qu’est-ce qui a été 
fait ? 
- Une délégation du Forum permanant a 

participé aux travaux du Forum Social 
Mondial à Nairobi (janvier 2007). 

- Les contacts ont été pris avec le Comité 
permanent Inter-Etats pour la Lutte 
contre la Sécheresse au Sahel – CILSS. 

- Un protocole d’accord de collaboration 
est en cours de signature (oct. 07). 

- Suite à deux ateliers inter-OP, deux 
fora nationaux des acteurs 
professionnels de la pêche artisanale 
ont été créés en Guinée Bissau et en 
Sierra Leone (août 2007). 

- Ces deux nouveaux fora ont demandé 
et obtenu leur adhésion au Forum 
permanent. 

- Dans le cadre de l’Alliance pour une 
Pêche responsable, l’ADEPA et la FP 
apportent leur contribution au 
démarrage d’un programme d’activités 
défini et mis en œuvre par des 
groupements de femmes autour du Lac 
Victoria en Afrique de l’Est. 

- Un protocole d’accord de collaboration 
a été signé avec le WWF Wamer (déc. 
2007). 

Concernant le renforcement des ressources 
de l’ADEPA : 
- L’ADEPA a reçu un appui financier de 

la Fondation Internationale pour le 
Banc d’Arguin (FIBA) pour le 
renforcement du Forum permanent.  

- Le Fonds pour le Désenclavement 
Numérique – ADEN/ MAE – a accepté 
de financer le projet pour le 
renforcement du site Web de l’ADEPA 
(octobre 2007). 

- Le Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale – CTA – a accordé à 
l’ADEPA un fonds pour le co-
financement du projet d’amélioration 
du site Web de l’ADEPA (déc. 2007). 

- Le Comité Catholique contre la Faim et 
pour le Développement (CCFD) et la 
Fondation Charles Mayer pour le 
Progrès de l’Homme (FPH), nos 
partenaires habituels, sont toujours 
avec nous. 

- Un nouveau secrétaire exécutif à plein 
temps a été recruté (avril 2007). 

- Un secrétaire de direction bilingue a 
été recruté (juillet 2007). 

 
Secrétariat Exécutif ADEPA. 

 

L’ADEPA ET LE WWF WAMER 

ONT SIGNE UN PROTOCOLE 

D’ACCORD DE COLLABORATION. 
 
Le WWF WAMER (Western African Marine 
Ecoregion) et l’ADEPA ; convaincues que la 
gestion durable des pêches en Afrique de 
l’Ouest passe nécessairement par une 
collaboration étroite entre les organisations qui 
interviennent dans ce secteur et l’implication 
de tous les acteurs de terrain en particulier les 
Organisations Professionnelles ; reconnaissant 
la nécessité de mieux coordonner les activités 
des structures intervenant dans les zones 
marines et côtières des pays de l’Afrique de 
l’Ouest et de créer des synergies permettant 
d’utiliser plus efficacement les moyens 
disponibles ; ont signé, le 13 décembre 2007, 
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un protocole d’accord de collaboration dans 
toutes leurs activités. 
 

 
 
Fac simulée des signatures. 
 

 
 
Docteur Papa Samba DIOUF, Coordonnateur 
Régional du WWF WAMER. 
 

Secrétariat Exécutif ADEPA. 
 
 

 
LES APE, LE POT DE FER ET LE 

POT DE TERRE ? 
 

Les Accords de Partenariat Economique (APE) 
censés remplacer les accords de Cotonou entre 
l’Union Européenne (UE) et les pays ACP 
(Afrique, Caraïbes et Pacifique) devaient être 
signés au plus tard le 31 décembre 2007. Ils ne 
l’ont pas été faits. Si on excepte quelques pays 
comme la Côte d’ivoire et le Ghana qui ont 
signé les accords intermédiaires, les autres 
pays de l’Afrique de l’Ouest renâclent à signer 
ces accords. Ils entrevoient dans cet 
engagement le suicide économique et social de 
leurs peuples. Qu’en est-il ? Pour comprendre 
les raisons de ce refus, nous avons posé 
quelques questions à Monsieur Gaoussou 
GUEYE, Premier Vice Président du Conseil 
National Interprofessionnel de la Pêche 

Artisanale au Sénégal (CONIPAS) qui opte 
pour le refus de la signature des APE sous leur 
forme actuelle. Nous aurons l'occasion de 
livrer d'autres réflexions sur le sujet et amorcer  
un échange de points de vue professionnels 
que nous souhaitons voir relayé par le Forum 
permanent des acteurs professionnels de la 
pêche artisanale 
Interview : 
- C. BAKUNDAKWITA, SE ADEPA (CB): 
Pourquoi les APE font peur aux pays 
africains? 

 
Gaoussou GUEYE (GG) : 
Ce sont les accords de dupes. 
On veut nous faire croire que 
les accords purement 
commerciaux à l’avantage 
de l’UE vont stimuler le 
développement de l’Afrique. 

C’est faux. 
CB : En quoi ces accords sont faux ? 
GG : Ces accords sont faux même dans leur 
intitulé. Quand une économie surpuissante veut 
asphyxier celle qui se cherche encore, on ne 
peut pas parler de partenariat. Prenons 
l’exemple de la pêche industrielle européenne 
et la pêche artisanale africaine. Laisser les 
bateaux européens pêcher comme ils veulent 
dans les eaux territoriales africaines pour 
ensuite déverser leurs produits sur nos marchés 
locaux, c’est purement et simplement tuer la 
pêche artisanale en Afrique. Avec nos 
pirogues, nous ne pourrons jamais rivaliser 
avec leurs bateaux. Cela veut dire que nous 
serons obligés d’abandonner notre métier, que 
les mareyeurs et les femmes transformatrices 
de poisson n’auront plus rien à faire. Je ne sais 
pas si tout le monde voit la catastrophe qui est 
derrière ces accords. Est-ce que vous 
comprenez ? Ils veulent nous inonder de leurs 
produits sans payer aucun droit de douane. Qui 
compensera le manque à gagner de nos Etats et 
comment ? Qui payera les pots cassés ? Ce 
seront évidemment les écoles, les hôpitaux et 
tous les autres services sociaux déjà mal en 
point. Qu’ils aient au moins l’honnêteté de dire 
que les APE veulent éliminer les faibles. Ce 
n’est pas la peine d’enrober la pilule de miel ! 
CB : Mais alors que faut-il faire ? 
GG : On nous parle du développement de nos 
pays comme avantage de ces accords pour 
l’Afrique. Qu’on commence d’abord par là, 
ensuite la libéralisation commerciale pourra 
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suivre quand nos pays pourront lutter à armes 
égales. 
CB : Que cela veut dire concrètement pour la 
pêche ? 
GG : Il faut développer nos armements, nous 
doter d’industries à terre, développer la 
transformation artisanale et encourager les 
échanges intra régionaux. En faisant cela, nous 
créerons des emplois, nous augmenterons notre 
production, nous créerons la valeur ajoutée de 
nos produits. C’est comme cela que nous 
pouvons fortifier nos économies. Si l’UE veut 
réellement nous aider à nous développer, c’est 
par là qu’elle devrait commencer au lieu de 
désarticuler notre industrie naissance et notre 
économie comme elle veut le faire maintenant. 
CB : Que font les OP de la pêche artisanale 
pour empêcher la signature des APE en l’état 
actuel ? 
GG : Nous n’avons pas attendu l’appel du 
Chef de l’Etat Sénégalais pour nous 
manifester. Déjà, en décembre 2005, à 
Bruxelles, les OP de pêche du Sénégal, de la 
Mauritanie et de la Guinée avions adopté une 
position commune sur les accords de pêche 
avec l’UE. Nous demandions de les suspendre 
un moment et de les revoir sous de nouvelles 
bases. Malheureusement, nos Etats ne nous ont 
pas écouté. Seul le Sénégal a réagi 
favorablement à notre appel. Par la suite, en 
septembre 2007, nous nous sommes encore 
rencontrés à Mbour au Sénégal entre 
professionnels de la pêche artisanale d’Afrique 
de l’ouest  pour dénoncer les APE. A ce 
moment, nous avons réitéré notre appel à nos 
Gouvernements pour ne pas signer les accords 
de pêche en fait les APE sous leur forme 
actuelle. Malheureusement, les décideurs ne 
prennent pas en compte nos préoccupations et 
continuent à signer des accords bilatéraux 
comme en Guinée Bissau et en Mauritanie. 
Pour le moment, le Chef d’Etat Sénégalais 
s’oppose farouchement aux APE. Nous 
disons qu’enfin quelqu’un a bien compris le 
danger. Nous soutenons sa démarche. Il veut 
recueillir 10 000 signatures contre les APE et 
une manifestation est prévue, je crois le 07 
janvier pour soutenir sa position. Nous y 
participerons. Auparavant, nous aurons 
organisé un point de presse pour sensibiliser 
toute la société civile. 
 

Propos recueillis le 27.12.07  par Charles 
BAKUNDAKWITA. 

 

 
 

BRAVE MAMAN A SON FILS. 
 
Cher Diocre, 
Je t'écris ces lignes pour que tu saches que je 
t'écris. Alors, si tu  reçois cette lettre, c'est 
qu'elle est bien arrivée. Si tu ne la  reçois pas, 
préviens-moi pour que je te la renvoie. Je  
t'écris  lentement parce que je sais que tu ne lis 
pas très vite. L'autre jour, ton père a lu que 
selon les enquêtes, la  plupart des accidents 
arrivent à moins de 1 kilomètre de la maison,  
Ainsi nous nous sommes décidés à déménager 
plus loin. La maison est  superbe; elle a une 
machine à laver, mais je ne suis pas sûre  
qu'elle fonctionne. Hier, j'ai mis le linge 
dedans, j'ai tiré la chasse et je  n'ai plus vu le 
linge depuis, mais bon... A propos de la veste 
que tu voulais, ton oncle Pierre m'a dit que si 
nous te l'envoyions avec les boutons, comme 
ils sont lourds, ça coûterait  plus  cher. Alors, 
nous avons enlevé les boutons. Je les ai mis  
dans la  poche, tu n’auras qu’à les replacer. Je 
te raconte que l'autre jour il y a eu une 
explosion du gaz dans la cuisine, et ton père et 
moi sommes sortis propulsés dans l'air au 
dehors de la maison. Quelle émotion! C'est la 
première fois que ton  père et moi sortions 
ensemble depuis des années. Le  médecin est 
venu  pour voir si nous allions bien. Il m'a mis 
un tube en verre dans la bouche et m'a dit de la 
fermer pendant 10 minutes. Ton père lui a 
proposé de lui  racheter le  tube. 

Ta maman chérie. 
 

INFORMATIQUE 
 
Pour quitter Windows, cliquer sur 
DEMARRER.  
- Ca vous parait normal ? 


